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Don d"argent en espece a un tiers

Par begnis josyane, le 18/07/2017 à 22:12

bonjour,
cquelle somme d'argent puis-je donner a un neveu ou a un frere, un ami sans payer d'impot
merci de votre reponse

Par janus2fr, le 19/07/2017 à 07:48

Bonjour,
Vous pouvez donner autant que vous voulez, vous ne paierez pas d'impôts. C'est celui qui
reçoit l'argent qui en paie, éventuellement.

Par Visiteur, le 19/07/2017 à 08:09

Bonjour,
il est en effet assez rare de payer des impôts sur de l'argent qu'on n'a plus...?! Josyane, ça
sent la dissimulation de richesse votre question..? non ? ;-)

Par rafale, le 19/07/2017 à 09:58

Vous pouvez donner jusqu'à 32 000 euros et des poussières sans taxe ni pour vous ni pour
vos neveux si vous-même n'avez pas d'enfants. Il suffit que votre neveux remplisse un
formulaire pour en faire la déclaration aux impôts de son propre domicile. Quant aux frères et
amis, je ne connais pas la réponse, désolée.

Par llorens jeanluc, le 03/08/2017 à 10:45

Si vous voulez me faire un don, vous ne paierez pas d'impôt !
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